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Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de
Saint-Ferréol-les-Nei ges

Province de Ouébec
M unicipa lité de Saint-Ferréot-[es-Neiges

PROCÈS.VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE Du coNsEIT DE I.q MUNIGIPAI¡TÉ
DE SAINT.FERRÉOL.LES.NEIGES, TENUE DANS LA sALtE DEs DÉUBÉRIT¡oT.¡s,
L,HôTEL DE VILLE, 33, RUE DE L'ÉGLISE, LE ll JANVIER 20f:6, À zoxoo, sous I¡A
PRÉSIDENCE DE MADAME PARISE CORM¡ER, MAIRESSE.

Sqnt présents: Mesdames Louise Thouin et Parise Cormier et messieurs Léopotd
Mtchet, Mark Cardwelt, Réjean Morency, Robert Paquet et Robert pitote.

lnvité : Monsieur François Drouln, directeur générat.

Secrétaire d'assembtée : Monsieur Martin Lelth, secrétaire-trésorier

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assemblée est
déctarée régutièrement constituée par [a présidente.

ltest proposé par monsleur Robert Pitote et unanimement résolu ;

Que [es conseitters municipaux acceptent [e procès-verbat du 07-12-20!5, tel que
rédigé.

ltest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;

Que les conseitlers municipaux acceptent [e procès-verbal du t4-L2-20L5, tel que
rédigé.

ll est proposé par monsieur Robert Paquet et unanimement résotu ;

Que les conseilters municipaux acceptent [e procès-verbaI du t4-L2-201.5 (budget), tet
que rédigé.

La période de questions débute à 20h02 et se termine à 20h28.

llest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;

Que les conseillers autorisent [e paiement des dépenses du mois de décembre 20]-5,
au montant de 66 276,28 $ tettes que présentées au Conseil. Le secrétaire-trésorier
certifie que des crédits sont disponibles pour procéder au paiement desdits comptes.

l[ est proposé par monsieur Robert Pilote et unanimement résolu ;

Que les consei[ters municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois de
décembre 2015 du règtement #15-681 décrétant des travaux de réfection de voirie de
la rue de [a Savane et prévoyant un emprunt de 380 000 $ pour en acquitter te coût,
au montant totaI de 918,06 $ teltes que présentées au Conseil. Le secrétaire-trésorier
certifie que des crédits sont disponibles pour procéder au paiement dudit compte.

ltest proposé par monsieur Léopotd Michetet unanimement résotu ;

Que les conseitters municipaux approuvent [e budget 20L6 de ['Office municipal
d'habitation de Saint-Ferréot-tes-Neiges qui prévoit des revenus de 42 996 $ et des
dépenses de 85 980 $, pour un déficit de 42 984 $. La contribution de ta municipatité
est de L0 o/o du déficit, soit 4 298 $.
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Rés. #16-7
Aide
financière -
CarnavaI des
Neiges

Rés. #L6-8
Subvention -
Fat bike
Chaltenge
Mont-Sainte-
Anne

Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de
Sai nt- Ferréol-les-Nei ges

Attendu que la municipatité a adopté, le 2 mai 201-1, ta Potitique d'attribution des
aides financières provenant du conseil municipat;

Attendu que [a municipatité a reçu une (].) demande d'aide financière du Carnaval des
Neiges de Salnt-Ferréot-[es-Neiges;

Attendu [a recommandation positive du directeur des loisirs pour cette demande de
subvention;

En conséquence:

llest proposé par monsieur Robert Paquet et unanimement résotu ;

Que tes conseitlers municipaux autorisent l'attributlon d'une subvention de 5 000 $ au
Carnavaldes Nelges.

l[ est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;

Que les conseitters municipaux autorisent l'attribution d'une subvention de 750 $ à
Quartier Général pour I'organisation de la première édition du Fat Bike Chattenge
Mont-Sainte-Anne qui aura lieu les 1-2 et L3 février 201,G.

ltest proposé par monsieur Mark Cardwellet unanimement résolu

Que les conseitters municipaux autorisent l'attribution d'une subvention de 1 000 g au
Ctub Nordique Mont-Sainte-Anne.

l[ est proposé par monsieur Léopotd Michel et unanimement résolu ;

Que les conseitters municipaux fixent les taux de taxe foncière pour 2016 comme suit

Rés. #16-9
Subvention -
Ctub
Nordique
Mont-Sainte-
Anne

Rés. #L6-L0
Taux de taxes
20L6

Certificat de
disponibitité

Rés. #L6-1L
Permis PllA

. Résldue[[e
¡ Non résidentietle
o lndustrielle
. Agricole
. Terraln non aménagé avec service
o Terraln non aménagé sans service

0,61-40$/100$
L,L080$ / 100 $

l-,1-080$/100$
0,6140$/100$
0,8525$ / 100 $

0,6140 $ / 100 $
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Conformément aux dispositions de l'articte 4.1 du règtement #07-543 décrétant te
contrôte et [e suivi budgétaire, je soussigné atteste que [a municipatité a les crédits
nécessaires pour les dépenses prévues au budget 20].6, tet qu'adopté te l-4 décembre
201.5.

ire-trésorier

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumis au
règtement sur [es plans d'implantation et d'intégration architecturate;

Attendu que ces demandes rencontrent les objectifs et les critères du règtement sur le
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Rés. #16-l-2
Permis PllA
refusé - 3257
avenue

Rés. #L6-L3
Modification
règlementat
- Scandinave
phases 1- et 2

Procès-verbal du Gonseil de la Municipalité de
Sai nt-Ferréol-les-Neiges

PIIA;

Attendu que les demandes respectent les dlspositions du règlement de zonage #15-
674;

Attendu que [e comité consultatif d'urbanisme a soumis, [e 8 décembre 20j-5, des
recommandations favorables à ces demandes de permis;

En conséquence:

ltest proposé par monsteur Réjean Morency et unanlmement résolu ;

Que les conseitlers municipaux acceptent [es recommandations du comité consuttatif
d'urbanisme d'accorder un permis de construction pour les projets suivants:

2592, avenue Royate

50, rue de [a Col[ine

Adresse

Rénovation d'un bâtiment
comptémentaire

Modification des ptans de
construction

Type de demande

#L5-L94

#L5-L92

Recommandations
ccu

Des conditions particutières sont exigées pour les permis suivants :

o 2592, avenue Royale : qu'i[ y ait une chambranle autour de [a porte, que [a
porte soit peinte en vert ou d'une couteur sobre mais se démarquant avec [a
couleur btanche des murs et que ['enseigne soit réinstattée.

Attendu [a demande de permls de rénovatlon de [a résidence située au3257, avenue
Royale;

Attendu que les propriétaires souhaitent remplacer [e revêtement extérteur de ta
résidence;

Attendu que [a couleur du nouveau revêtement sera ptutôt contemporaine et que [a
résidence date des années 40;

Attendu que les propriétaires souhaitent remplacer un garde-corps en fer forgé par un
garde-corps en bois;

En conséquence :

l[ est proposé par monsieur Léopotd Michel et unanimement résotu ;

Que [e Conseil municlpal refuse [a demande de permis de rénovation et recommande
au propriétaire de rencontrer te SARP afin de valider [e choix de couteurs et [e modète
de garde-corps et afin de bonifier leur projet.

Attendu [a demande de modification à [a réglementation visant à permettre les
bâtiments résidentiel multifamiliale de 4 étages dans te but de permettre ta
reconstruction du Scandinave phase L et2 en cas de sinistres;

Attendu que [a réglementation en vigueur depuis te LL septembre permet [a
reconstruction seulement s'i[ y a moins de 50% de [a valeur perdue [ors d'un sinistre;

Attendu que [a firme qui a effectuée [a modification de [a régtementation a omis
d'intégrer l'exception qui existait dans ['ancien règtement de zonage et qui permettait
au Scandinave de reconstruire quatre étages en cas de sinistre;
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motion

Rés. #1-6-L4
Adoption
Règt. #L6-687

Rés. #L6-15
Droit de
passage - Le
grand défi
Pierre Lavoie

Rés. #L6-L6
Souper -
50ème Mont-
Salnte-Anne

Rés. #16-17
Autorlsation -
Techinicienne
en protection
incendie

Procès-verbal du Gonseil de la Municipalité de
Sai nt-Ferréol-les-Neiges

Attendu que nous constatons qu'it s'agit d'une erreur;

Attendu que les muttitogements devraient être autorisés dans cette zone;

Attdûfu que lors de ta réunion du 8 décembre 20L5, te comité consultatif
d'urbanisme a émis une recommandation favorable;

En conséquence:

llest proposé par monsieur Robert Pitote et unanimement résotu ;

Que [e Conseil municipa[ procèdera à ta modification du règlement de zonage afin de
permettre [a reconstruction du Scandinave phases 1, et2 ãn cus de sinistre-s, tel que
construits actuettement, soit sur 4 étages, et de permettre à nouveau tes bâtiments
résidentiels muttifamltiaux dans [a zone ES-1-17. Aucun nouveau bâtiment de 4 étages
ne sera autorisé dans cette zone, l'exception sera accordée uniquement pour [e
Scandinave.

Avis de motlon est par [a présente donné par madame Louise Thouin à ['effet qu'e[[
présentera à une réunton uttérieure un règlement modlfiant te règtement modifiant [e
règtement #00-407 concernant [a circulation. Une dispense de lecture est demandée.

l[ est proposé par madame Louise Thouin et appuyé par monsieur Robert Paquet et
unanimement résolu ;

Que [e Conseil municipal adopte [e règlemen| #L6-687 modifiant les règtementS #94-
315 Tarif d'entretien du réseau d'aqueduc et d'égout et #00-4L5 Gestion des déchets.
Ce règtement falt partie intégrante des présentes comme s'it y était retranscrit au long.

llest proposé par monsieur Mark Cardwettet unanimement résotu ;

Que [a municipatité autorise [es organisateurs de l'événement du L 000 km du Grand
défi Pierre Lavoie qui aura lieu [e 17 juin 20L6, de traverser [e territoire de ta
mu nicipatité de Saint-Ferréol-tes-Neiges.

l[ est proposé par monsieur Mark Cardwell et unanimement résotu ;

Que [a municipatlté achète 2 bittets pour [e souper organlsé à l'occasion du 50 éme
anntversaire de [a statton Mont-Sainte-Anne qui aura lieu samedi te 1-6 janvier 20L6 au
Centre des congrès du Château Mont-Sainte-Anne, pour un montant de 25 $ ptus
taxes par bitlets.

l[ est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;

Que [a municipatité autorise [a technicienne en protection incendie de ta MRC de La

Côte-de-Beaupré, madame Monique Marier, à participer aux interventions du service
incendie de [a munlcipatité de Saint-Ferréol-[es-Neiges.

Attendu que [a municipatité de Saint-Ferréol-tes-Neiges remet en question [es
résultats de [a caractérisation 20t2-20L3 effectuée en pérlode hivernate de moyen
achalandage;

Attendu que [a municipalité souhaite vérifter les données pour cette période en
effectuant u ne nouvetle caractérisation;

Rés. #16-L8
Cara
des eaux
usées
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questions

Fin de [a
séance

Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de
Saint-Ferréol-les-Nei ges

En conséquence :

ll est proposé par monsieur Robert Pilote et unanlmement résotu ;

Que la municipalité mandate [e directeur général à inviter Avizo Experts-Conseils et
Nordikeau inc à soumisstonner pour effectuer une caractérisation des eaux usées de [a
municlpalité en période hivernale de moyen achalandage et l'autorlse à accorder [e
contrat si [e montant de [a soumission retenue n'excède pas L0 000 $.

La période de questions débute à 20h46 et se termlne à 20h59

Levée de [a séance à 20 heu

Parise Cormier, mairesse

Ma rtin Leith, secrétaire-trésorier
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